
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7289415201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7289415201

Cette annonce a été mise en ligne le 27 avril 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 53 - MAYENNE

Maître Anita LEROUX-BLANDIN Maître Aurélien
LOMBART Notaires associés

2 rue de l'Europe, 53110 Lassay-Les-Châteaux
02.43.04.70.68 anc.lassay@notaires.fr

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Aurélien LOMBART , Notaire
associé membre de la Société d'exercice libéral à
responsabilité limitée « ALLIANCE NOTAIRES CONSEILS
53 », titulaire d’offices notariaux à LASSAY-LES-
CHÂTEAUX (Mayenne), GORRON (Mayenne), et
VILLAINES-LA-JUHEL (Mayenne), dont le siège est à
GORRON (Mayenne), 11, place du Champ de Foire ;
notaire associé nommé à la résidence de LASSAY-LES-
CHÂTEAUX (53110), soussigné, le 14 avril 2022, a été
constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question. .
La dénomination sociale est : LBBC MARTEL.
Le siège social est fixé à : PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON
(53140), lieu-dit La Chauvière, Saint-Samson.
La société est constituée pour une durée de quatre-vingt-
dix (99) années à compter de son immatriculation au
R.C.S.
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Le capital social est fixé à la somme de : SOIXANTE-DIX
MILLE EUROS (70 000,00 EUR).
Les apports consistent en un bien immobilier situé à
JAVRON-LES-CHAPELLES (53250), 43-45 Grande rue ,
consistant en un immeuble à usage d'habitation et
commercial, cadastré dite commune, section B n°s 630 et
631 pour une contenance totale de 77 ca, évalué à 70.000
euros.
Les parts sont librement cessibles au profit d’un associé,
de son conjoint, d’un ascendant ou descendant dudit
associé, toutes les autres cessions sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Monsieur Benoît Daniel
MARTEL et Madame Bérénice Colette Malika MARTEL
demeurant "La Chauvière", Saint-Samson, 53140 PRE-EN-
PAIL-SAINT-SAMSON.
La société sera immatriculée au registre du commerce et
des sociétés de LAVAL.
Pour avis
Le notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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